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						Présentation du dispositif

La garantie de l’IFCIC facilite l’engagement de la banque en faveur de l’entreprise ou association du secteur (les prêts personnels sont exclus). Le risque financier est partagé entre l’IFCIC et la banque.

						Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?


Entreprises éligibles


Sont éligibles les concours bancaires (crédit à moyen terme et long terme, crédit-bail, cautions bancaires et de certains crédits à court-terme), répondant à la plupart des besoins financiers de l’entreprise :


	productions de spectacles,
	organisation de tournées,
	acquisition de fonds de commerce,
	acquisitions immobilières,
	renforcement du fonds de roulement,
	création ou rachat d’activité.


						

           

            Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ?  


Le taux de garantie représente généralement 50% du montant du crédit. Il peut être porté à 70% pour les crédits d'un montant maximum de 300 000 € (1 500 000 € dans le cadre d'opérations de transmission d'entreprises).

           

            Informations pratiques

Quelle démarche à suivre ? 


Auprès de quel organisme ?


Les demandes sont à faire à l'IFCIC.

           

           

           


						
							Fichiers attachés

								Formulaire de demande de garantie


						


           

					

				

				
				
          
					
						Coordonnées de l’organisme

						
							
  								39-41, rue de la Chaussée-d'Antin
75009 Paris

                    
                  Web: http://www.ifcic.fr
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            Echanger avec un conseiller

				

        

			

    

    

      
          
    
      Ces aides peuvent aussi vous intéresser
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                              Avance − Prêts − Garanties

                  

              
                Garantie de crédit aux établissements de la petite et de la moyenne exploitation

                La garantie de l'IFCIC, qui s'adresse à l'établissement financier, a pour objet de faciliter la prise de risque dans ce secteur : en cas de défaillance de l'entreprise, la perte de la banque sera partagée avec l'IFCIC.
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                              Avance − Prêts − Garanties

                  

              
                Prêt pour les industries techniques de l'image et du son

                IFCIC dispose de la capacité à prêter directement aux PME et associations actives dans les industries techniques de l’image et du son. Comme la garantie, les prêts de l’IFCIC ont vocation à favoriser l’accès au financement bancaire.
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                              Avance − Prêts − Garanties

                  

              
                Musique enregistrée : Garantie de crédit

                La garantie de l’IFCIC facilite l’engagement de la banque en faveur de l’entreprise ou association du secteur. Le risque financier est partagé entre l’IFCIC et la banque.
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                              Avance − Prêts − Garanties

                  

              
                Garantie de crédit pour les métiers d'art

                Afin de faciliter l'accès au crédit bancaire au secteur des industries culturelles, l'IFCIC apporte sa garantie financière aux crédits accordés aux entreprises exerçant une activité dans les domaines des arts, de la culture et de la communication.


              

            

          

          
      

      

    

    

  
    
      
        Ajout d'un favori

        
          
        
      

      
        Vous devez être connecté pour ajouter un dispositif à vos favoris.

        S'inscrire｜Se connecter
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                Création Reprise

              

          
            
              Guide des aides à la création, reprise et transmission d'entreprise

              Un large éventail d'aides et de subventions est destiné à soutenir les entrepreneurs à chaque étape de leur projet.


            

            
                  Publié le 21/02/2024

                  En savoir plus
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                Loi de finances

              

          
            
              Loi de Finances 2024 : Ce qui change pour les entreprises ?

              La loi de finances pour 2024, promulguée le 30 décembre 2023, apporte son lot de changements significatifs.
Voici un aperçu des mesures clés qui entrent en vigueur dès le 1er janvier 2024, impactant les entreprises.


            

            
                  Publié le 15/01/2024

                  En savoir plus
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                Investissement

              

          
            
              L'application de la règle de minimis

              Augmentation du seuil des aides de minimis : Un nouveau plafond de 300 000 € applicable à compter du 1er janvier 2024 et jusqu’au 31 décembre 2030.


            

            
                  Mis à jour le 5/01/2024
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    Voir plus d’articles
  



          




	
		
			Abonnez-vous à notre newsletter

      
      
        
      

      
        Je valide mon incription
      

      

      et recevez régulièrement des informations sur les nouveaux dispositifs et nos dernières actualités !
 
		

	





  
    
      
        Newsletter les-aides.fr

        
          
        
      

      
        Pour confirmer votre inscription à la newsletter les-aides.fr, veuillez cliquer sur le lien de validation reçu dans votre boîte mail.

      

    

  





  
    
      
        Newsletter les-aides.fr

        
          
        
      

      
        Vous êtes déjà abonné(e) à notre Newsletter.
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